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Générale colonial

Arrété n° 72-1693/SG/Al portant admission au bénéfice d’'une
retraite d’un sergent de la Garde territoriale du corps urbain.

n° 72-1693/SG/AIl

Ministére Date de publication
MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES 16 décembre 1972
Numéro JO Date du numéro
n° 1 du 10/01/1973 10 janvier 1973

TEXTE INTEGRAL

M. Mohamed Hassan Nour, sergent, 2, indice 245, de la Garde territoriale, mle 427, ne vers 1928, est rayé du contrdle des
effectifs du personnel de la Garde territoriale pour raison de limite d’age pour compter du 1° juin 1973.
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